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ENQUETE PUBLIQUE 

RELATIVE A LA DEMANDE DʉAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE DʉEXPLOITER, 

AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE LʉENVIRONNEMENT, 

UN PARC EOLIEN COMPRENANT TROIS AEROGENERATEURS ET UN POSTE DE LIVRAISON SUR LE 

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DʉAMFREVILLE-LES-CHAMPS 

PRESENTEE PAR LA SARL « PARC EOLIEN DʉAMFREVILLE-LES-CHAMPS» 

188, rue Maurice-Béjart ʅ CS 87392 ʅ 34184 Montpellier 

 

ARRETE DE M. LE PREFET DE NORMANDIE EN DATE DU 9 JANVIER 2020 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

DU MERCREDI 11 MARS 2020 

 

 

***  

 

 

La SARL PARC EOLIEN dʉAMFREVILLE-LES-CHAMPS dont le siège social est situé 188, rue 

Maurice-Béjart ʅ CS 87392 ʅ 34184 Montpellier, sollicite, par demande en date du 30 juillet 2019, 

lʉautorisation unique dʉexploiter, au titre des installations classées pour la protection de 

lʉenvironnement, un parc éolien comprenant 3 éoliennes et 1 poste de livraison sur le territoire de 

la commune dʉAmfreville- les-Champs (76560). 

 

Le présent procès-verbal est établi par référence à lʉarticle R 123-18 du code de lʉenvironnement.  

 

Lʉenquête publique, prescrite par lʉarrêté du 9 janvier 2020 de M. le Préfet de Normandie, a eu lieu 

en mairie dʉAmfreville- les-Champs du lundi 3 février 2020 au vendredi 6 mars inclus, soit une durée 

totale de 33 jours consécutifs, avec, au total, 8 permanences (lundi 3 février, mercredi 12 février, 

samedi 15 février, lundi 17 février, jeudi 27 février, mardi 3 mars, vendredi 6 mars).  

 

Ces permanences ont été assurées par le commissaire enquêteur ? Monsieur Jean-Marc VIRON. 

 

A la clôture de lʉenquête publique, 31 contributions enregistrées pour un total de 108 observations 

répertoriées.  

 

En application de lʉarticle R 123-18 du code de lʉenvironnement, le responsable du projet dispose 

dʉun délai de quinze jours pour produire ses observations soit jusquʉau mercredi 25 mars 2020, au 

plus tard. 
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1 - Objet et déroulement de lʉenquête publique, décrits par Monsieur le 

commissaire enquêteur 
 

« Par arrêté de la préfecture de Seine-Maritime en date du 9 janvier 2020 une enquête 

publique est prescrite relative au dossier de  demande dʉautorisation environnementale unique 

déposée le 30 juillet 2019 par la SARL Parc éolien dʉAmfreville- les-champs (groupe VALECO) en 

vue dʉinstaller un parc éolien sur la commune dʉAmfreville- les-Champs. 

Le parc éolien est constitué de 3 aérogénérateurs de 2,2 à 2,35 MW et dʉun poste de livraison. 

La puissance du parc installée sera comprise entre 6,6 et 7,05 MW pour une production 

annuelle estimée à 20 000 MWh.  

 

 Lʉenquête publique est ouverte du lundi 3 février 2020 au vendredi 6 mars 2020 inclus soit 

une durée de 33 jours consécutifs. 

 La mairie dʉAmfreville- les-champs située 18, route de Berville est désignée comme siège et 

lieu unique de lʉenquête. 

  Les permanences au nombre de 8 se sont toutes tenues en mairie dʉAmfreville- les-Champs 

aux jours et horaires suivants : 

  Lundi 3 février 2020                        de 9h00 à 12h00 (ouverture) 

  Samedi 8 février 2020                    de 9h00 à 12h00 

  Mercredi 12 février 2020               de 16h00 à 19h00 

  Samedi 15 février 2020                  de 9h00 à 12h00 

  Lundi 17 février 2020                     de 14h00 à 17h00 

  Jeudi 27 février 2020                      de 9h00 à 12h00 

  Mardi 3 mars 2020                          de 16h00 à 19h00 

  Vendredi 6 mars 2020                    de 15h00 à 18h00 (clôture) 

 

Les publications dans la presse ont été les suivantes : 

1er avis : Paris Normandie du 15 janvier et Courrier Cauchois du 17 janvier 

2eme  avis : Paris Normandie du 4 février et Courier Cauchois du 7 février » 

 

2 -  Observations recueillies pendant lʉenquête 

2.1 Bilan des observations du public, décrit par Monsieur le commissaire 

enquêteur 
 « Lors des 8 permanences, jʉai reçu 14 personnes qui ont toutes déposé sur le registre. 

 Pendant la durée de lʉenquête, jʉai reçu adressé à mon attention : 

o 2 courrier s dont un envoyé par une personne ayant auparavant déposé sur le registre et un 

courrier provenant de lʉAssociation Belle Normandie Environnement basée à Caen. 

o 15 courriels dont 2 envoyés par des personnes ayant auparavant déposé sur le registre. 

 

 Au total ce sont 31 contributions enregistrées pendant lʉenquête pour un total de 108 

observations répertoriées. 
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 Seulement 2 contribution s proviennent de personnes habitant la commune dʉAmfreville- les-

Champs, la grande majorité des contributions provient dʉhabitants des communes voisines 

principalement Criquetot-sur-Ouville, Yvecrique et Grémonville.  

 6 contributions proviennent de personnes extérieures à la communauté de communes et 5 

contributeurs nʉont pas localisé leur domicile. 

 

 Les contributions reçues sont majoritairement défavorables au projet  :  

  -  24 contributions défavorables 

  -  2 contributions neutres  

  -  2 contribution s favorables » 
 
 
 

  2.2 Avis et remarques du public 
 [Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Ŏƛ-dessous par thématiques 
Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ thèmes les plus souvent abordés. 
 
 1 ς Impact visuel et dégradation du paysage 
 /ΩŜǎǘ le thème le plus largement abordé par les opposants au projet et principalement par les 
habitants des communes voisines : Criquetot-sur-Ouville, Yvecrique et Grémonville. (23 observations) 

¶ Le gigantisme des machines entraine inévitablement des nuisances visuelles dégradant le 
cadre de vie des riverains. 

exemples ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ : 
 « Χƴƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞΣ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘŜ молƳ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł Ƴƻƛƴǎ 
ŘΩм ƪƳ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǉǳŜ ŘŞƴƻǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎΧΦ » - « ΧǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł 
impact visueƭ ŦƻǊǘΣ ǉǳŜƭ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƳŜǘǘǊŜȊ-vous en place ? Quel dédommagement ou aménagement 
peut être envisagé ? » 
 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

Le choix du gabarit des éoliennes du projet a été définit dans une cohérence avec les éoliennes du 

parc éolien dʉHarcanville qui ont une hauteur hors tout (en bout de pâle) de 120,5 mètres, cʉest-à-

dire un choix dʉune hauteur modérée, nous permettant dʉobtenir ainsi une production rentable. 

Ainsi des éoliennes plus hautes ont été écartées car trop impactantes pour les structures 

paysagères du Pays de Caux.  

 

Le choix du gabarit des éoliennes à 135,6 mètres hors-tout et 110 mètres de rotor maximum permet 

de maintenir un rapport dʉéchelle équilibré entre les machines et les éléments du paysage (trame 

boisée, monuments historiques, lieux de vie).  

 

Trois variantes dʉimplantation ont été étudiées afin dʉen déterminer la finale. Lʉévaluation a croisé 

la faisabilité technique et économique du projet avec sa cohérence paysagère, écologique et 

environnementale.  

 

Lʉétude paysagère par les photomontages a démontré quʉil y aurait des impacts visuels depuis 

certains lieu de vie de lʉair dʉétude immédiate, cʉest pourquoi quatre mesures de compensation ont 
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été pensées et intégrées dans le dossier dʉétude paysagère (page 375 à 378) pour pallier  la gêne 

visuelle depuis les lieux dʉhabitats proches: 

 

 - Valorisation des axes de déplacements pédestres: aménagement du sentier de randonnée du 

chemin de la poule sur la commune dʉAmfreville- les-Champs.  

Il sʉagirait de créer un chemin dʉaccès pour se rendre jusquʉaux berges de la mare. Le but de cette 

mesure est de créer un espace de repos sur un secteur de randonnées existant qui aurait 

également pour vocation à sensibiliser les randonneurs aux énergies renouvelables, la faune et la 

flore environnants. En effet, nous prévoyons lʉinstallation de panneaux dʉinformation à portée 

pédagogique. Nous prévoyons également de densifier les plantations existantes aux abords des 

berges de la mare. Cette mesure a pour vocation dʉaméliorer le cadre de vie des riverains et 

marcheurs.  

 

-   Valorisation du cadre paysager avec le renforcement de clos-masure hêtraie. Cette mesure a 

trois objectifs  : améliorer la qualité d es clos-masures existantes sur 1170 mètres, valoriser le 

patrimoine végétal local, valoriser le circuit de randonnée existant de la poule. La valorisation du 

clos-masure est prévue depuis le Hameau de Yémanville sur la commune dʉAmfreville- les-

Champs. Ce clos-masure a en effet été jugé à densifier de par ses « trouées » à renforcer qui 

permettra de masquer en partie le parc éolien en projet depuis les habitations de hameau de 

Yémanville. 
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-  Valorisation du cadre paysager avec la valorisation de lʉentrée de Bourg dʉAmfreville-les-

Champs grâce à la plantation dʉune bande fleurie et dʉun double alignement dʉarbres de haut 

jet. Cette mesure répond également à trois objectifs : améliorer la qualité et la sécurisation 

de lʉentrée du bourg, valoriser lʉentrée du village dʉAmfreville- les-Champs, casser la vue sur 

le parc en projet.  
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-  Plantation de haie depuis les jardins des riverains des communes limitrophes au projet.  

 

Si des riverains dont une vue directe est avérée souhaitent la plantation dʉune haie bocagère, 

ils pourront se manifester dans un délai dʉun an après la construction du parc. Les espèces 

proposées sont de types autochtones de façon à renforcer les caractéristiques du paysage 

et lʉintérêt écologique (trame verte, refuge adapté, nourriture, diversité). Cette mesure de 

plantation va diminuer, voire supprimer localement lʉimpact lié à au parc éolien depuis les 

habitations les plus exposées.  

 

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ζ industrialisation » de notre paysage rural 
ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘŞŦƛƎǳǊŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ remarquable du pays de Caux. 
Le patrimoine bâti et notamment les clos-masures emblématiques du pays de Caux doivent être protégés 
de toute covisibilité avec les éoliennes. 
« ΧΦǾƛǎƛƻƴ ŀōƧŜŎǘŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎŀǳŎƘƻƛǎ ŘŞŦƛƎǳǊŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ŀƳŀǎ ŘŜ ƳŞǘŀƭΧΦ » - « ΧΦƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ 
porte atteinte à la qualité des richesǎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΧ » - « ΧŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴΧŁ ŎŜ ǊȅǘƘƳŜ ƴƻǘǊŜ 
ōŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜǊŀ ōƛŜƴǘƾǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƎǳǊŞŜΧ » 
 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

En préliminaire, nous rappelons que réglementairement, la perception des éoliennes nʉest pas 

proscrite et que rien nʉinterdit de les voir, partiellement ou en totalité depuis un site patrimonial, 

culturel ou paysager. Tout est notion de proportionnalité, dʉenjeux et de sensibilité, analysés dans 

lʉétude paysagère de notre dossier.  

 

Revendiquer lʉexclusion de toute co visibilté entre des éoliennes et un élément dʉintérêt patrimonial 

ou paysager, cʉest se mettre des ornières sur lʉévolution dynamique du territoire et de ces paysages.  

 

Encore une fois, deux visions du paysage s'opposent : l'une selon laquelle c'est un cadre de vie, 

décor que l'on veut préserver tel quel, figer et mettre sous cloche, et lʉautre suivant laquelle la 

nature est un support de vie, avec lequel on compose selon les aléas de la vie.  

 

Il nʉest pas nécessaire dʉopposer systématiquement lʉéolien - outil de production dʉénergie de la 

transition énergétique - avec le patrimoine historique du territoire. Sʉil a réussi à traverser les 

siècles, sa pérennité ne peut se faire aujourdʉhui sans les technologies modernes, tels que les 

moyens de transport principalement carbonés, ou les divers outils de communication tels 

quʉinternet, grand consommateur dʉénergies renouvelables. La protection du patrimoine est 

souvent mise en avant comme incompatible avec lʉéolien. Ce qui plus rarement évoqué, cʉest que 

lʉentretien du patrimoine historique est un gouffre financier pour les collectivités. Les recettes 

financières de lʉéolien représentent un moyen de lʉentretenir, de la valoriser et de le faire perdurer. 

 

Le principe même de lʉéolien est souvent remis en cause du fait de son caractère dʉintérêt public. 

De plus il nécessite de sʉimplanter sur de nombreux territoires présentant peu dʉaménagements 

industriels. Cʉest bien cet intérêt général qui est difficile à appréhender. Le paradoxe est visible 

avec de nombreuses personnes qui se positionnent pour une transition énergétique et qui sont 

contre un projet éolien.  
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En 2015 a été adoptée la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte dont les objectifs 

sont :  

-  De réduire les émissions de gaz à effets de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et de diviser par 

quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050;  

-  De réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012 

et de porter le rythme annuel de baisse de lʉintensité énergétique finale à 2,5 % dʉici à 2030 ;  

-  De réduire la consommation énergétique finale des énergies fossiles de 30 % en 2030 par rapport 

à la référence 2012 ;  

-  De porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute dʉénergie 

en 2020 et à 32 % de cette consommation en 2030 ;  

-  De réduire la part du nucléaire dans la production dʉélectricité à 50 % à lʉhorizon 2025.  

 

Il faut bien se rendre à lʉévidence quʉune seule solution énergétique nʉest pas viable pour une 

assurer une transition. Aujourdʉhui lʉéolien est une solution efficace qui au même titre des 

technologies matures (solaire, hydraulique) permet dʉassurer une transition énergétique 

cohérente. Sur les deux dernières années lʉéolien à produit environ 1/4 de la production dʉélectricité 

renouvelable française.  

 

Lʉétat et les Régions ont élaboré conjointement des schémas régionaux du climat, de lʉair et de 

lʉénergie (SRCAE) afin de définir, à lʉhorizon 2020, par zones géographiques, en tenant compte des 

objectifs nationaux, les objectifs qualitatifs et quantitatif s de chaque région en matière de 

valorisation du potentiel énergétique renouvelable de son territoire. 

 

Ainsi, la région Normandie portait un objectif éolien terrestre de presque 2176 MW à lʉhorizon 2020 

soit 11,45% des 19 000 MW prévus sur le territoire français. Au 30 septembre 2019, 836 MW étaient 

raccordés en Normandie, ce qui représente seulement 38 % de lʉobjectif initialement annoncé.  

 

Dans le SRE ex-Haute-Normandie (Schéma Régional Eolien), le site dʉétude du projet se situe dans 

une zone propice à lʉimplantation de parcs éoliens nouveaux. Elle se situe plus précisément dans 

la « zone 5 ʅ Pays de Caux » pour laquelle le SRE de Haute-Normandie spécifie : 

ʓLe Pays de Caux représente une zone favorable à lʉimplantation de parcs éoliens dans le 

département de la Seine-Maritime :  

-  La ressource en vent est convenable et se situe entre 5 et 6 m/s ; 

-  Le paysage du Pays de Caux est constitué de champs ouverts ponctués de nombreux clos-

masures, constitués de lignes dʉarbres de haut jet formant des enclos autour des bâtiments, des 

fermes et des hameaux ; 

Les clos-masures caractérisent ce territoire de la Seine -Maritime et en font lʉoriginalité. 

-  Le patrimoine bâti est constitué de nombreux châteaux et églises classés monument historique, 

quʉil convient de préserver de toute co visibilité avec les parcs éoliens » 

 

Le Pays de Caux est un territoire situé au cœur de la Seine Maritime qui doit également répondre 

aux objectifs fixés par la loi sur la transition énergétique. Le développement des parcs éoliens doit 

se faire de façon réfléchit et appréhender en amont lʉimpact quʉaura le parc sur son environnement 

patrimonial . Lʉétude paysagère menée par lʉagence COUASNON a défini les impacts liés au 

patrimoine bâti. Les voici selon les trois airs dʉétudes étudiées : 
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Lʉaire dʉétudes éloignée : compte 31 monuments historiques, Lʉétat initial a mis en évidence la 

présence de deux monuments historiques présentant une sensibilité très faible vis-à-vis du projet 

éolien : le château du Boscol et lʉéglise de Drosay. Par ailleurs, 2 sites (sur 10) présentent 

également des sensibilités (évaluées comme très faibles) à lʉétat initial dans lʉaire éloignée : le site 

inscrit du village dʉErmenouville et le site classé de lʉallée du château du Boscol. 

 

Les impacts ont été étudiés au travers dʉune campagne de photomontage. Il en résulte ces 

conclusions : 

 

* MH église de Drosay, visibilité : photomontage n°1 -  impact nul  ; 

* Site inscrit du village dʉErmenouville, visibilité : photomontages n°2 et 3 - impact nul ou 

très faible ; 

* Monument Historique du château de Boscol, visibilité : absence dʉautorisation du 

propriétaire pour réaliser le photomontage lors de lʉétude. Au printemps 2019 le propriétaire a été 

rencontré afin de réaliser des photomontages depuis sa propriété. Les photomontages se sont 

montrés concluants et ne démontrent aucune co visibilité ou inter visibilité  avec le parc éolien 

dʉAmfreville- les-Champs (voir annexe 1).  

* Site classé de lʉallée du château du Boscol, visibilité : photomontage n°6 (présenté dans 

lʉaire rapprochée) -  impact nul 

 

Le photomontage n°2 (page 151) conclut à un impact paysager très faible du projet depuis le site 

inscrit du village dʉErmenouville et les autres photomontages concluent à un impact paysager nul 

en raison de lʉabsence de modification du paysage 
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Lʉaire dʉétude rapprochée : on dénombre 9 monuments historiques dont 1 présentait des 

sensibilités dans lʉétat initial : le château de Galleville -  sensibilité modérée. On compte également 

4 sites protégés dans lʉaire rapprochée dont 2 présentaient des sensibilités dans lʉétat initial : le 

site classé des avenues du Fresnay (sensibilité très faible ) et le site inscrit du château de Galleville 

(sensibilité modérée). 
 

Des photomontages ont été réalisés afin de juger de lʉimpact réel du projet éolien dʉAmfreville- les-Champs 

depuis ces édifices ou sites protégés : 

 

* Site classé allée du château de Boscol (analysé dans lʉaire éloignée de lʉétat initial) -  visibilité : 

photomontage n°19 - impact nul  ; 

* Site inscrit et MH du château de Galleville - visibilité : photomontages n°12 et n°13 - impact nul et 

très faible ; 

* Site classé des avenues du Fresnay - visibilité : photomontage n°14 - impact nul  ; 

 

Depuis le sud du site inscrit du château de Galleville, lʉimpact du projet dʉAmfreville- les-Champs est jugé 

très faible. Les autres photomontages concluent à un impact paysager nul en raison de lʉabsence de 

modification du paysage.  

 

Lʉaire dʉétude immédiate: Les photomontages réalisés confirment que lʉimpact paysager du parc éolien 

potentiel restera majoritaire ment nul, très faible, ou modéré ou faible.  

 

Seuls deux éléments protégés font état dʉun impact jugé modéré : lʉéglise de Saint-Pierre et Saint-Paul de 

Grémonville et le site inscrit de Grémonville. 
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Ainsi lʉétude dʉimpact paysagère conclue que la co visibilité significative avec des sites classés ou inscrits se 

limite à Gremonville et lʉéglise Saint-Pierre et Saint-Paul où les arbres sont déjà assez denses.  

 

 

¶ Le balisage lumineux est également évoqué comme un impact visuel négatif 
« ΧΦƴƻǳǎ ǎǳǇǇƻǊǘƻƴǎ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ŘŜ ƴǳƛǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩIŀǊŎŀƴǾƛƭƭŜΧΦ » - « ΧǉǳΩŜƴ ǎŜǊŀ-t-il des feux à 
ŞŎƭŀǘǎ ŘŜ ƴǳƛǘΧΦ » 
 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

Pour des raisons de sécurité aéronautique évidentes, les éoliennes sont soumises à un balisage 

diurne et nocturne. De plus toutes les éoliennes du projet seront implantées à plus de 500 m des 

zones à usage dʉhabitation comme le prévoit lʉarrêté du 26/08/2011. 

 

Les éoliennes sont soumises à un balisage diurne et nocturne. Ce balisage est défini dans lʉarrêté 

du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne, cet arrêté 

prévoit dʉalléger le balisage pour les parcs éoliens avec notamment des éoliennes dîtes principales 

avec un balisage équivalent aux anciens parcs, mais également des éoliennes secondaires avec un 

balisage à faible intensité.  

 

Afin de limiter les gênes, lʉarrêté prévoit une synchronisation des éoliennes. Les flashs diurnes ne 

sont pas perçus de manière spontanée par lʉobservateur et ne représentent pas de dangers pour 

les automobilistes. De nuit le balisage sera 10 fois moins puissant et de couleur rouge pour 

diminuer significativement la gêne éventuelle. La filière travaille avec les autorités pour remplacer 

les lumières clignotantes, pouvant être considérée comme polluante visuellement, par des 

technologies de détection, pour un balisage non permanent et un retour aux nuits noires. Cependant 

aucune étude ne montre que le balisage constitue une gêne pouvant provoquer des nuisances pour 

la santé. 

La filière travaille avec les autorités pour remplacer les lumières clignotantes, pouvant être 

considérée comme polluante visuellement, par des technologies de détection, pour un balisage non 

permanent et un retour aux nuits noires . Nous appelons cela le balisage circonstanciel.  

 
 

¶ Un habitant favorable au projet demeurant près de Saint-Valery-en-Caux note dans sa 
contribution : « ΧƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ƴΩŜǎǘ pas pire que la centrale nucléaire de Paluel !!  » 
 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 
 

Par un vocabulaire divers, lʉéolien est souvent ressenti par certaines personnes comme objet de 

lʉaideur, ici il nʉen est visiblement pas. La contribution de cette personne montre bien quʉun 

jugement esthétique reste subjectif et quʉil appartient indépendamment à chaque personne. Cette 

personne confronte deux modes de production dʉénergie qui sont pour le moins totalement 

différents sur le plan des dimensions et des installations.  La centrale de Paluel située en Seine 

Maritime représente une superficie de 160 hectares, composés de 4 réacteurs aux dimensions 

colossales, tandis que le projet éolien dʉAmfreville- les-Champs représentera à terme 3 éoliennes 
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dʉune hauteur maximale de 136,5 mètres avec des fondations de 252 m2 / éolienne et des 

plateformes de 700 m2 / éolienne et dʉun poste de livraison de 30 m2.  Chacune des éoliennes sera 

composée de : 

* 3 pales avec un diamètre de rotor allant de 100 à 110 m de diamètre et de couleur blanc 

cassé ;  

* un balisage aérien ; 

* une nacelle contenant les différents organes mécaniques et électriques permettant de 

convertir lʉénergie mécanique de la rotation de lʉaxe en énergie électrique  ; 

* un mât. Il sʉagit dʉune tour tubulaire conique fixée sur le socle. Couleur : blanc cassé. 

Hauteur prévue : 80 à 85 m.  

 
 

¶ /Ŝ ǘƘŝƳŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 3 demandes spécifiques : 
o Monsieur et madame LEBLOND demandent que les plantations prévues sur la 

parcelle 233 impasse des Poneys à Amfreville-les-Champs comportent des arbres à feuilles persistantes 
pour masquer la vision des éoliennes même en hiver. 

 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

Entre un climat normand et un climat méditerranéen il y a des différences, cʉest pourquoi nous 

nous efforceront de proposer des espèces de type autochtone afin que le double alignement dʉarbre 

dit de haut jet puisse évoluer de façon optimale. Par ailleurs nous devrons attacher une attention 

particulière au choix des espèces pour le jour où elles arriveront à taille mature . En effet, si ces 

arbres ont une hauteur de plus de deux mètres, ils devront être plantés avec un recul de 2 mètres 

par rapport à la limi te de la route. La largeur des bordures ne le permettent pas toujours.   

 

o aŀŘŀƳŜ .9!¦CL[{ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ ¸ŞƳŀƴǾƛƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ōƻƛǎŞ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ǎƻƛǘ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǊ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ. 

 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

Cela est bel et bien prévu pour le clos-masure situé dans le hameau de Yémanville. Voir : 

« Valorisation du cadre paysager avec le renforcement de clos-masure hêtraie, page 4 et page 5 de 

cette réponse ». 

 

o Messieurs LEFEBVRE 9ǳƎŝƴŜ Ŝǘ IǳōŜǊǘ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ǊƛŘŜŀǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜ ƭŀ  ǾǳŜ Ŝǘ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ƭŜǳǊ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǎƛǘǳŞ пму ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
Criquetot à Grémonville. (plan joint à la demande) 
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Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

Une attention particulière sera portée aux riverains habitants à proximité du parc dont la vue sera 

avérée depuis leur lieu dʉhabitation comme le précise la mesure n°8 dans lʉétude paysagère page 

378. Si la gêne est avérée, la mesure sera mise en place depuis chez ces riverains.  

 

 

 

 2 ς Nuisances sonores 
 Ce thème est également largement abordé par de nombreuses contributions (13 observations)  
montrant une réelle inquiétude de la part des habitants situés entre 600 m et 1 km du parc. 
 

¶ Quel sera le niveau sonore réel produit par les éoliennes et perçu par les habitants ?   
ζ ¢ƻǳǘŜǎ ƳŜǎ ƴǳƛǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇƻƭƭǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŞǇƻǳǾŀƴǘŀōƭŜ ǉǳŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ ŘΩIŀǊŎŀƴǾƛƭƭŜ 
dont la machine la plus proche se trouve à 3.5 km » - « ΧΦƧŜ ŎǊŀƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǾƛŜƴƴŜ 
ǘǊƻǳōƭŜǊ ƭŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ǘƻǳǎΧΦ » - ζΧƭŜ ōǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ пл5ō Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΧΦ » - ζΧΦǇƻǳǊ ǘŜǎǘŜǊ ƭŜ 
ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ł м ƪƳ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǊŜƴŘǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩIŀǊŎŀƴǾƛƭƭŜ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ ŘŞjà 
des éoliennes et le constat est sans appel, il existe en continu un important bruit de ventilation même à 
1km » 
 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

Le bruit généré par le fonctionnement des éoliennes entre dans le champ dʉapplication de lʉarrêté 

du 26 août 2011 relatif aux installations de production dʉélectricité utilisant lʉénergie mécanique du 
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vent au sein dʉune installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation 

des Installations Classées pour la Protection de lʉEnvironnement (ICPE).  

 

Dans le cadre du développement du projet éolien dʉAmfreville- les-Champs, une étude acoustique 

a été réalisée par le bureau dʉétude acoustique EREA afin dʉévaluer lʉimpact sonore du parc éolien 

projeté au niveau des voisinages les plus exposés. Cette étude est reprise au sein de lʉétude 

dʉimpact et est disponible au sein du dossier de demande dʉAutorisation Environnementale Unique.  

 

Dans un premier temps, le bruit ambiant aux alentours des habitations les plus proches du parc en 

projet a été mesuré de manière à caractériser les niveaux de bruit ambiant en fonction du jour ou 

de la nuit, ainsi que selon la vitesse de vent.  

 

Le bureau dʉétude EREA a ensuite simulé, à lʉaide dʉun logiciel spécialisé, le bruit des éoliennes en 

fonctionnement, afin dʉétablir si une émergence apparaissait. Pour rappel, une émergence est la 

différence entre le niveau de bruit (en dB) lorsque lʉéolienne fonctionne et le niveau de bruit sans 

lʉéolienne. La réglementation (citée précédemment) autorise une émergence de +5 dB de jour et de 

+3 dB de nuit dans le cas où le bruit ambiant mesuré est supérieur à 35 dB. Le dépassement de ces 

seuils entraine une émergence qui doit être corrigée par lʉopérateur au moyen de bridages. Il est 

important de noter que les simulations tiennent compte de la direction du vent.  

 

Lors des premières simulations effectuées dans le cadre des simulations acoustiques, il sʉavère 

que les résultats du calcul des émergences nʉindiquent aucun dépassement des seuils 

réglementaires en période de jour (7h-22h). Lʉémergence maximale calculée est de 1,5 dB(A) au 

droit des récepteurs placés à Criquetot-sur-Ouville à la Forge, pour des vitesses de vent 

standardisées de 6 et 7 m/s. En période de nuit (22h-7h), des risques de dépassements du seuil 

réglementaire sont calculés au droit des récepteurs situés à La Forge à Criquetot-sur-Ouville et à 

Yémanville. 

 

Ainsi, un bridage acoustique adapté a été proposé et les nouvelles simulations prenant en compte 

ce plan de bridage permettent de démontrer que les valeurs réglementaires seront respectées. Les 

conditions de ce bridage sont détaillées au sein de lʉétude acoustique. 

 

De plus, même si cette question nʉa pas été abordée lors de lʉenquête publique, il convient de 

préciser que les projets en cours dʉinstruction étant situés à plus de 10 km du projet dʉAmfreville-

les-Champs et le parc en fonctionnement dʉHarcanville étant localisé à plus de 3,6 km du projet 

dʉAmfreville- les-Champs ont également été pris en compte dans les effets cumulés. Il en ressort 

quʉils sont négligeables, voire nuls. 
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¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŜǎǘŞŜǎ :  
« La mesure réalisée dans le carrefour de la forge ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ car située au carrefour de 2 
ǊƻǳǘŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŀƳōƛŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎŀŎƘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ » - « Des 
mesures auraient dû être faites près des maisons plus proches ou isolées » - « Les mesures ont été faites au 
printemps, quel impact en cas de tempête ou de vents forts en hiver » 
 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

Choix des habitations : Le point de mesure PF3 situé à Criquetot-sur-Ouville est tout à fait 

représentatif pour mesurer le bruit ambiant. Ce point de mesure nʉétait pas situé à un carrefour, 

mais dans le prolongement de « la rue Grande » menant à la ZIP.  

 

Pour ce qui est du choix des habitations ayant reçu le sonomètre, cela sʉest fait par choix de 

proximité et dʉacceptation. En effet, malgré ce qui est pensé, nous avons contacté les habitants les 

plus proches de la ZIP. Les personnes ayant accepté de recevoir les sonomètres ont alors été 

contactées par le bureau dʉétude EREA INGENIERIE pour lʉorganisation de la pose du matériel. Bien 

que ce matériel puisse fonctionner en autonomie grâce à une batterie, il est préférable de brancher 

le matériel sur secteur pour ne pas avoir de perte de données, pour cause de panne de batterie. 

Nous ne pouvons pas déposer un sonomètre dans le jardin dʉun particulier sans autorisation. 

 

Les études à la saison printanière : Lʉétude acoustique est basée sur un traitement statistique qui 

a pour objectif dʉêtre représentatif des périodes les plus fréquemment rencontrées. En cas de 

tempêtes ou de vents forts, les éoliennes se mettent en mode « drapeau ʔ cʉest-à-dire en mise à 

lʉarrêt par sécurité. Lʉétude acoustique est réalisée pour des vents rencontrés jusquʉà 10m/s, là où 

les éoliennes ont déjà atteint leur niveau acoustique maximale, au-delà le bruit ambiant sera 

essentiellement dû au bruit de fond du vent dans lʉenvironnement. 

 

 

 

 

 

¶ [Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴƻǊŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ contestées 
« ΧΦƭŀ ƴƻǊƳŜ bCом 114 est largement utilisée par les promoteurs car elle se base sur un traitement 
ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ όŜŦŦŜǘ ƳŞŘƛŀƴŜύ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǊƳŜ            
NF S31 010 appliquée pour les autres ICPE » 
 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

La norme NFS 31-010 est la norme générale de mesure du bruit dans lʉenvironnement, lʉobjectif de 

celle-ci est de prendre en compte la spécificité du bruit des éoliennes (bruit en fonction de la vitesse 

du vent, direction,ʑ). 
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La norme 31-114 est complémentaire de la norme française NF S 31-010. Elle a été rédigée pour 

répondre à la problématique posée par des mesurages en présence de vent, rendus nécessaires 

pour traiter le cas spécifique des éoliennes. Sans la norme NF 31-114 on ne prend pas en compte 

que le bruit des éoliennes qui est lié à la vitesse du vent. De plus, il est spécifié dans lʉarrêté ICPE 

(général de 1997 que le présent arrêté fixe les dispositions relatives aux émissions sonores des 

installations classées pour la protection d e l'environnement soumises à autorisation, à l'exclusion 

: des élevages et des éoliennes.) 

 

Par ailleurs, le traitement statistique permet de mettre en lumière les périodes les plus 

représentatives sur toute une année. La norme 31-114 appliquée par le bureau dʉétude acoustique 

EREA répond à la législation en vigueur.  Lʉétude acoustique du projet de parc éolien dʉAmfreville-

les-Champs est conforme aux normes actuellement en vigueur en France, et prend en compte la 

tendance des évolutions normatives en cours.  

 
 

¶ Dans leur déposition deux personnes signalent avoir accepté la mise en place de sondes 
pendant une quinzaine de jours il y a environ 1an, elles sont surprises et déçues ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ŀǳŎǳƴ 
compte-rendu et aucun résultat de cet enregistrement audiométrique ne leur a été communiqué à ce 
jour. 
 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

En effet, Valeco Ingenierie nʉa pas remis le rapport dʉétude en ʓ avant-première »  aux personnes 

ayant accepté la pose des sonomètres dans leur jardin pour une durée de 20 jours. Les résultats 

de lʉétat initial et lʉétude dʉimpact ont été récupérés peu de temps avant la mise en place de la 

période de concertation préalable au public. Période pendant laquelle les riverains pouvaient 

consulter le dossier complet de lʉautorisation environnementale en mairie dʉAmfreville- les-

Champs (juin 2019). 

 

Néanmoins, nous remercions vivement les personnes ayant permis de réaliser cette étude 

acoustique en acceptant la pose des sonomètres dans leur jardin. EREA INGENIERIE nʉa pas 

manqué de leur expliquer les tenants et les aboutissants de cette étude. Pour corriger cela, VALECO 

INGENIERIE a envoyé un courrier aux 5 volontaires.  

En voici un exemple ci-dessous : 
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¶ Comment après la mise en service du parc seront mesurés les impacts sonores réels ? 
Comment seront prises en compte les éventuelles plaintes des riverains ? Quelles mesures seront prises 
en cas de dépassement des estimations ? 
 ζΧΦƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎΣ ƻǴ ǎŜǊƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜǎ ǎƻƴƻƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǘrôle, près des 
éoliennes ou près des habitations les plus proches ?» - « ΧΦǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ 
retour ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳşƳŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎ ŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘΧ » 
   

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

Dans les 6 mois suivant la mise en service du parc, des mesures acoustiques seront réalisées pour 

sʉassurer de la conformité du site par rapport à la réglementation en vigueur.  

 

En effet, il sera nécessaire, après installation des éoliennes, de réaliser de nouvelles mesures 

acoustiques pour sʉassurer de la conformité du parc par rapport à la réglementation en vigueur, et 

de proposer, le cas échéant, un affinage des plans dʉoptimisation afin de maîtriser lʉimpact 

acoustique des éoliennes. Ces plans de fonctionnement ne seront définis de façon définitive quʉavec 

une mesure en phase dʉexploitation du parc et des périodes de marche/arrêt des turbines ainsi que 

par la connaissance exacte du fonctionnement des turbines finalement installées. 

 

Par conséquent, à la mise en service du parc éolien, une campagne de mesures sera à nouveau 

réalisée afin dʉactualiser les éléments techniques et réglementaires et de sʉassurer que la 

réglementation acoustique en vigueur sera respectée et que la tranquillit é des riverains sera 

préservée. 

Le projet éolien dʉAmfreville- les-Champs respectera la réglementation et la tranquillité des 

riverains.  
 
 
 
 
 3 ς Dévaluation immobilière 

¶ Le risque de dévaluation immobilière des propriétés est une forte inquiétude de la part des 
riverains dont les logements sont situés à proximité du parc et surtout avec une vue directe sur les 
éoliennes  (13 observations) 
 « ΧΦƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻƴƻǊŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ŘŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƴƻǎ ōƛŜƴǎΧ » - « ΧΦƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŀura ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŀǾŞǊŞŜ ƭŜ 
bien est invendable ! » - « ΧΦŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŀƭƭŀƴǘ 
ƧǳǎǉǳΩŁ пл҈ ΦΦΦΦ » 
 

Avis et commentaires techniques du responsable du projet : 

 

Le rôle que peut prendre le paysage dans lʉacte dʉachat dʉun bien immobilier est fortement variable 

selon les territoires, le profil de population et les besoins que cet acte devra satisfaire auprès des 

acquéreurs.  

Par exemple, un couple actif avec enfants placera ce critère bien après ceux de la localisation du 

bien (temps de trajet domicile-travail), la présence de services à proximité (en 1er lieu pour 
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scolarisation et/ou garde dʉenfants), les caractéristiques intrinsèques du bien (surface, etc.) ou 

encore lʉéventuelle proximité familiale ou dʉamis. Il sʉagit dʉun profil dʉacheteurs très présent sur 

le marché immobilier national, en témoigne notamment le développement de zones pavillonnaires 

en périphérie des villes. Il peut en être différemment pour un autre profil dʉacheteurs, par exemple 

les personnes ayant souhaité sʉinstaller dans un environnement rural perçu initialement à travers 

une image bucolique qui nʉest pas sans poser parfois dʉautres problèmes que ceux pouvant être 

imputables aux éoliennes (rejet des activités agricoles bruyantes ou odorantes, accès commerces, 

réseau internet, etc.) 

 

Il est vrai que chez certaines personnes ayant pu réaliser des opérations dʉachat à une période où 

les prix de lʉimmobilier atteignaient des sommets souvent injustifiés, une crainte de dépréciation 

est actuellement largement ressentie, a fortiori de la part de personnes présentant ce profil et 

redoutant dʉavoir acheté un bien au-delà de sa juste valeur. Il sʉagit dʉun phénomène bien plus large 

et intimement lié à  lʉeffet de ʓ bulle immobilière ʔ, mais sur lequel lʉexistence dʉun projet éolien 

peut tout à fait catalyser et réveiller les craintes. Dans les faits, il nʉest observé aucun phénomène 

de « désertification éolienne », bien au contraire puisque souvent, les retombées financières 

associées permettent aux Collectivités de maintenir ou créer des services demandés de longue date 

par les populations, mais jusquʉalors non réalisables dans un contexte de baisse des dotations et 

des budgets communaux ou intercommunaux. 

 

Ci-après le témoignage dʉun élu accueillant un parc éolien sur son territoire : 
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